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La société de gestion SMART ASSET MANAGEMENT, en sa qualité de gestionnaire du 

fonds commun de placement FCP SMART CASH , porte à la connaissance du public et des 

porteurs de parts que son conseil d’administration, réuni en date du 15 Décembre 2025, a 

décidé les modifications suivantes : 

 
 Modification du mode d’affectation des résultats  

Le fonds est devenu un FCP de type capitalisation. Par conséquent, les sommes distribuables 

ne seront plus distribuées et seront intégralement capitalisées et ce, à compter de l’exercice 

2026. 

 Modification de la prise en charge des frais  

Tous les frais qui étaient auparavant supportés par la société de gestion SMART ASSET 

MANAGEMENT seront désormais pris en charge par FCP SMART CASH. 

Cette modification entrera en vigueur à partir du 1er Avril 2026. 

 Modification de la composition du comité de gestion 

La nouvelle composition du comité de gestion de FCP SMART CASH est la suivante : 

 

Nom & Prénom Qualité 

M. Sami Achour Gestionnaire du fonds                                                                  Président 

M. Yahya Hammami  Gestionnaire de portefeuille                                                        Membre     

M. Ghassen Belhadj Jrad Directeur Général de SMART ASSET MANAGEMENT         Membre   

 


